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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Avec les lois EGalim (loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous) et Agec (loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire), le législateur a souhaité porter une évolution notable 
dans la prise en compte des risques pour la santé de l’usage du plastique 
dans la restauration collective. En interdisant les contenants en plastique 
pour la cuisson, le réchauffage et le service des aliments dans les services 
de restauration collective scolaires, universitaires, d’accueil d’enfants et les 
services de pédiatrie, d’obstétrique et de maternité, ces lois ont affirmé un 
principe clair : les plus jeunes et les plus fragiles ne doivent plus être 
exposés à des substances chimiques présentes dans les plastiques, qui 
migrent dans les aliments et les exposent à des risques sanitaires reconnus. 
Cette exigence repose sur des données scientifiques solides, confirmée 
régulièrement par le foisonnement de la littérature scientifique établissant 
un lien de causalité entre certaines pathologies et l’exposition aux 
plastiques par la migration de substances chimiques et l’assimilation de 
microplastiques.

Or, alors que l’interdiction de l’utilisation de ces objets en plastique 
dans la restauration collective devait entrer en vigueur en 2025, la volonté 
clairement exprimée par le législateur risque d’être affaiblie par une lecture 
restrictive de dispositions alors soutenues largement par les parlementaires. 
En effet, les textes réglementaires pris en application de ces dispositions 
législatives pourraient exclure la vaisselle et les couverts en plastique du 
champ d’application de la loi. L’usage de la vaisselle et des couverts en 
plastique serait ainsi autorisé dans des services de restauration collective 
alors même que le législateur avait souhaité les interdire. Une telle 
appréciation de la loi reviendrait à réintroduire le plastique au contact des 
aliments, malgré les risques documentés pour la santé et en dépit de 
l’anticipation par les acteurs de l’entrée en vigueur de ces interdictions 
décidées depuis plusieurs années.

Par ailleurs, cette lecture limitative de la loi affaiblit un autre 
objectif fondamental : la lutte contre la pollution plastique. La vaisselle en 
plastique, même réutilisable, contribue à l’accumulation de déchets et 
complique l’atteinte des objectifs de réduction des emballages plastiques 
fixés par la France.
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Face à cette contradiction, cette proposition de loi vise à restaurer 
l’esprit initial de la législation en garantissant l’application pleine et entière 
de l’interdiction des objets en plastique dans la restauration collective, y 
compris la vaisselle et les couverts. Il s’agit d’une exigence pour la santé 
des populations les plus fragiles face à ce risque sanitaire, mais également 
d’un combat pour la protection de notre environnement et pour la 
crédibilité de notre action publique en matière écologique.

Considérant ce qui précède, la présente proposition de loi prévoit en 
son article 1er d’intégrer explicitement la vaisselle et les couverts en 
matière plastique aux interdictions prévues par l’article L. 541-15-10 du 
code de l’environnement, tel qu’il résulte des lois « EGalim » et « Agec ». 
L’article 2 permet d’assurer la recevabilité financière de cette proposition 
de loi.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Le III de l’article L. 541-15-10 du code de l’environnement est ainsi 
modifié :

1° Au sixième alinéa, après la première occurrence du mot : « de », 
sont insérés les mots : « vaisselle et de couverts en matière plastique ainsi 
que de ».

2° Au vingtième alinéa, après la première occurrence du mot : « de », 
sont insérés les mots : « vaisselle et de couverts en matière plastique ainsi 
que de ».

Article 2

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.

III. – La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée 
à due concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.














